
 
  



 
 

 
 

Démarchage et travaux par des entreprises itinérantes 

La fin de l’hiver et le retour des beaux jours annoncent la reprise des activités des démarcheurs itinérants auprès de la 

population de notre canton. 

 

Ces « entrepreneurs » indépendants sillonnent nos campagnes et villes pour proposer leurs services tels que le nettoyage 

des façades, de la toiture, des dalles de jardin, l’exécution de travaux de terrassement, de peinture, de traitements anti-

mousse ou de goudronnage. Quelquefois, ils se font pressants, voire menaçants, surtout à l’endroit des personnes âgées. De 

plus, le travail exécuté n’est souvent pas conforme (mauvaise facture, produit nocif pour l’environnement et pouvant 

provoquer des dégâts ou de qualité médiocre) et les prix pratiqués sont nettement surfaits. Les intéressés se déplacent avec 

des véhicules (voiture ou utilitaire) immatriculés en France, en Grande-Bretagne ou en Suisse (location). 

 

Dans certains cas, ces pratiques peuvent aboutir à des poursuites pénales (usure, escroquerie). 

 

Conseils : 

� Ne laissez pas ces démarcheurs s’introduire chez vous. 

� Soyez très cri0ques et demandez le détail des produits u0lisés et un devis avant de traiter avec ces personnes. 

� Ne versez jamais d'acompte, même pour un montant infime. 

� Relevez un maximum de détails dont l'immatricula0on du véhicule u0lisé et renseignez rapidement la police via le 117. 

� Parlez-en autour de vous, surtout aux aînés qui sont les principales victimes. 

 

Information 

La Division de prévention criminalité sera à nouveau 

présente lors de la prochaine édition d’Habitat & Jardin, 

à Lausanne (halle 1, stand F107). Venez nous rendre 

visite sur un stand entièrement remanié avec animations 

et mini conférences. 
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